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ETYMOLOGIE

Vaudois satamo, chatamo, repas de fundrailles.

Bridel enregistre dans son Glossaire un mot vaudois chata-

mot, tschatamo, qu'il explique par: repas de funerailles ddfendu
inutilement par les lois de police. Aujourd'hui, ces plantureux
repas d'enterrement de jadis sont ä peu pres complement
tombds en desuetude, et avec eux le vocable qui les d^signait.
On nous signale cependant encore satämo, ä Vaugondry sur
Grandson, et rspa dd satamo, ä Pailly (Jorat). Bridel, infidfele

pour une fois au celtique, voit l'dtymologie de ce terme dans
l'hdbreu chata, il boit, mout, mourir; c'est le vin de la mort.
Plus recemment, M. Ceresole l'a rapprochd de cheta, chata,
sabbat des sorciers, et s'est demand^ s'il ne signifiait pas ä l'ori-
gine la danse, la fete pa'ienne en l'honneur du mort1. L'^tude
scientifique du mot ne vient pas ä l'appui de ces hypotheses
aventureuses: eile nous amfene ä reconnaitre dans satamo un
simple continuateur du latin septimus, le septifeme. Dans le
latin du moyen ige, septimus ou septimum est employ^
comme terme ecclesiastique avec le sens special de septieme
et dernier jour d'une serie d'offices funfebres celdbrds pendant
une semaine consecutive aprfes l'ensevelissement d'un ddfunt.
Le mot s'appliquait aussi ä l'offrande speciale recue par le

pretre ä cette occasion, et les textes rdunis par DuCange nous
font voir qu'un repas de circonstance ou des distributions de
vivres accompagnaient frequemment la cloture de ces exer-
cices pieux 2. II n'est pas douteux que c'est ä ce terme d'^glise
qu'il faut rattacher notre mot patois satamo. De meme qu'en
vieux francais on trouve setme, scpme, seme comme äquivalent
de s ep t i m u m, on rencontre dans d'anciens documents de notre

1 Ceresole, Legendes des Alpes vaudoises, p. 180.
3 Voir DuCange, sous septimus, septimum, seme, septimale, septenarium,

tricenaiium, et Godefroy, setme.



48 J. JEANJAQUET

region la forme septame: Vuil que ma (lire mes) conroi (repas)
et mengiers soient fait a la clergie ou premier jour de mon
sevilement (ensevelissement), ou septame et ou trentieme (Neu-
chätel, 1373)1. (Le marguillier) doitperceivre lo dit diente tant
soulemant eis jors de sepulture deis cors,... eis jors de septame,
trentanier et eis anniversaires (Fribourg, 1414) VIIIpos de

vin singa (offerts) a Mrs de Friborg ou satanies (lire satamez)
de la femrne a sieur Jacob (Fribourg, 1476) 3. Ces passages
permettent de comprendre comment le mot qui designait ä

l'origine une cdr^monie religieuse catholique a pu subsister
dans le canton de Vaud reforme avec le sens restreint de repas
de fundrailles. L'expression r3pa da satqmo, ä Pailly, montre
bien comment s'est operee la transition. L'acception religieuse
s'est du reste conservee dans une partie du Valais. A Nendaz
et dans la valine d'Hdrens on appelle encore chalqmo l'offke
cdl^bry en l'honneur d'un defunt le septieme jour ou le diman-
che apres l'inhumation. Au point de vue phonetique, le

passage de septimum ä satqmo ne presente rien d'anormal. Le
mot, proparoxyton ä l'origine, a subi un deplacement d'accent
qui, dans les patois de la region, parait etre de regle en cas

pareil; cf. par ex. jiivenem > dzouvpno, * l^ndina > lindpna,
terminum > tarmpno. Septem > sa(t) est la forme de toute
la Suisse romande; on attendrait satpmo, mais la voyelle
sourde a pu facilement s'assimiler ä celle de la syllabe initiale,
primitivement accentuee. Le clt pour s ä. l'initiale est, dans le
canton de Vaud, une particularity du Pays d'Enhaut. Quant ä

la Variante tschatamo, donn^e par Bridel, nous la tenons pour
une reconstruction erronee de l'auteur du Glossaire, d'apres le
modele des doublets purement graphiques champa et tschampd,
channa et tschanna, etc.

J. JEANJAQ.UET.

1 Testam. du comie Louis de Neucbdiel, dans Matile, Monuments, p. 965.
Dans une redaction pricddente, datee de 1354 (ibid., p. 696), le raemc
passage se retrouve avec la forme fran^aise septieme. Au lieu de conroy,
Matile imprime covroy, qui ne signifie rien. Voir Godefroy, conroi, et
Bridel, conrei.

3 Jeanjaquet, Un document inedil du franfais dialectal de Fribourg au
XV" siecle, p. 9.

3 Ochsenbein, Urkunden der Belagerung und Schlacht bei Minien, p. 542.
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